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Direction départementale 
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Service sécurité de l’environnement industriel 
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FONCTIGNNELLE :  annick paret@loiret gouv.fr 
RÉFÉRENCE: ay/AFE CAUDALIE St Jean 

de Braye 

mms e (7 MAI 2012 

ARRETE PREFECTORAL 
portant enregistrement des activités d'entreposage 
de matières combustibles de la société CAUDALIE 
située 9 Bd de la Salle à SAINT JEAN DE BRAYE 

Le Préfet du Loiret, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU le Schéma Départemental d’ Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne; 

VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINT JEAN DE BRAYE ; 

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

VU la demande en date du 29 décembre 2011 présentée par la société CAUDALIE, dont le siège social est 
situé 6 Place de Narvik -75008 PARIS, pour l'enregistrement des activités d'entreposage de matières 
combustibles reprises sous la rubrique 1510-2 de la nomenclature des installations classées, sur le territoire de 
la commune de SAINT JEAN DE BRAYE, au 9 boulevard de la salle ; 

VU ie dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont 
l'aménagement n'est pas sollicité : 

VU la lettre préfectorale du 16 février 2005 portant la non-classification des activités exercées au sein d'un 
centre de conditionnement et de distribution de produits cosmétiques: 

VU l'arrêté préfectoral du 10 janvier 2012 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 
consulté par le public ; 
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VU l'absence d'observation du public lors de la consultation réalisée entre Le 27 février 2012 et le 26 mars 
2012 inclus ; 

VU l'avis du conseil municipal de SAINT JEAN DE BRAYE en date du 10 février 2012 ; 

VU l'avis du conseil municipal de BOIGNY SUR BIONNE en date du 26 mars 2012 ; 

VU le rapport dy 13 ayril:2012 de l'inspection des installations classées . 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté 
de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du LOIRET ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations de la société CAUDALIE représentée par M. Hervé SACHOT représentant la S.A.S. 
CAUDALIE, dont le siège social est situé à PARIS - 75008 au 6 Place de Narvik, faisant l'objet de la 

demande susvisée du 29 décembre 2011, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de SAINT JEAN DE BRAYE, au 9 
boulevard de la salle , section BP, au lieu-dit Maison Plate, Elles sont détaillées au tableau de l'article 
1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES



  

  

1510 2 Entrepôts couverts (stockage de matières, Volume de stockage : Ë 
produits ou substances combustibles en quantité 66 976 m° 
supérieure à 800 t dans des) à l'exclusion des 
dépôts utilsés au stockage de catégories de Quantité de matières combustibles : 
matières, produits ou substances relevant par 909 tonnes 
ailleurs de la présente nomenclature, des 
bâtiments destinés exclusivement au remisage de 
véhicules à moteur et de leur remorque st des 
établissements racevant du pubilc. 

Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 
50 000 m° mais inférieur ou égal à 300 O00m* 

14301432 Stockage en réservoirs manufacturés de Capacité totale équivalente : NC 
liquides inflammabiss, an 
La capaclté totale équivalente étant inférieure à 10 
mé. {environ 30 palettes de flacons de parfums) 

E : enregistrement NC: installations et équipements non classés 
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 
classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

Commune Parcelles Lieux-dits 

SAINT JEAN DE Section BP 

BRAYE n°168,n°169,n°180,n°228,n°230,n°232 Maison Plate 
n°234,n°237,n°249, n°243, 

n°245 Rochefort 
n°247 Domaine non cadastré         

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 29 décembre 2011.



  

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 
relatif aux entrepôts couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRET DEFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. 

1- Lorsqu’une installation classée soumise à enregistrement est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant 
notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais 
de cette notification. 

I -La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent : 

1. l'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, la gestion des déchets présents sur Le site ; 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

4, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

IF - En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un 
usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27 de ce 
même code. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRETES MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 
- arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts, 

dont copie ci-jointe. 

  

TITRE 2. DISPOSITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 2.1 FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert d’une installation soumise à enregistrement sur un autre emplacement nécessite un 
nouvel enregistrement. 

ARTICLE 2.3 MODIFICATIONS 4 L’INSTALLATION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d’exploitation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée doit 
être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.



  

ARTICLE 2.4 SANCTIONS 

Conformément à l'article L 514-1 du code de l'environnement, faute par le demandeur de se conformer 
aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, Le, 
Préfet du Loiret pourra : 

+ soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 
des travaux, 

soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 2.5 OBLIGATIONS DU MAIRE 

Le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE est chargé de : 

-_ Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 
commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

- Afficher à la mairie, pendant une durée minimum de quatre semaines, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des Populations — 
Sécurité de l'Environnement Industriel. 

ARTICLE 2.6 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'enregistrement. 

ARTICLE 2.7 PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Un extrait de l'arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret pendant 
une durée d’un mois. 

Une copie de l'arrêté préfectoral sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 2.8. EXECUTION : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE, l'Inspecteur 

des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement (DREAL) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Orléans, le 0 7 MAI 208 

Le Préfet, 

Pourke Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Antoïne GUERIN



  

  

Voies et délais de recours 

A- Recours adruinistratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

2 unrecours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 18L rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

“un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 

. Logement - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense 

Cedex 

Le silence gardé-par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 

décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas Le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX ! : 

*_ par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 

211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit 
acte, ce délai étant Le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la mise en 

service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative, 

Tout recours est adressé én recommandé avec accusé-réception. 

Conformément à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros . 

devra être acquittée lors de l'introduction de l’instunce, sauf dans les cas prévus au IE de l’artiele précité, sous pelne 

d'ivrecevabilité de la requête présentée devant le Tribunal Administratif, 

  

 



  

DIFFUSION : 

[ Original : dossier 

[ Intéressée : Société CAUDALIE 
9 Boulevard de la Salle 
45800 SAINT JEAN DE BRAŸYE 

Q M. le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE 

© Mme le Maire de BOIGNY SUR BIONNE 

© M. le Maire de CHECY 

0 M. le Maire de SEMOY 

© M. l'Inspecteur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Unité Territoriale du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

Q M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
6 rue Charles de Coulomb — 45077 ORLEANS Cédex 2




